
Dispositif

1) L'article 12, paragraphe 7, de la directive 97/33/CE du Parlement
européen et du Conseil, du 30 juin 1997, relative à l'interconne-
xion dans le secteur des télécommunications en vue d'assurer un
service universel et l'interopérabilité par l'application des principes
de fourniture d'un réseau ouvert (ONP), telle que modifiée par la
directive 98/61/CE du Parlement européen et du Conseil, du
24 septembre 1998, et l'article 4 quater de la directive
90/388/CEE de la Commission, du 28 juin 1990, relative à la
concurrence dans les marchés des services de télécommunications,
telle que modifiée par la directive 96/19/CE de la Commission, du
13 mars 1996, ce dernier étant lu en combinaison avec les
cinquième et vingtième considérants de la directive 96/19, doivent
être interprétés en ce sens qu'une autorité réglementaire nationale
ne peut obliger un opérateur de réseau de connexion interconnecté à
un réseau public à verser à l'opérateur du réseau d'abonnés qui
domine le marché une redevance de raccordement supplémentaire à
une redevance d'interconnexion, destinée à combler le déficit subi
par ce dernier opérateur du fait de la mise à disposition du raccorde-
ment des abonnés au titre de l'année 2003.

2) Les articles 4 quater de la directive 90/388, telle que modifiée par
la directive 96/19, et 12, paragraphe 7, de la directive 97/33,
telle que modifiée par la directive 98/61, produisent un effet direct
et peuvent être invoqués directement devant une juridiction natio-
nale par des particuliers pour contester une décision de l'autorité
réglementaire nationale.

(1) JO C 140 du 23.6.2007.

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 10 juillet 2008
(demande de décision préjudicielle du Oberlandesgericht
Frankfurt am Main — Allemagne) — Emirates Airlines

Direktion für Deutschland/Diether Schenkel

(Affaire C-173/07) (1)

(Transport aérien — Règlement (CE) no 261/2004 —
Indemnisation des passagers en cas d'annulation d'un vol —
Champ d'application — Article 3, paragraphe 1, sous a) —

Notion de «vol»)

(2008/C 223/21)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Oberlandesgericht Frankfurt am Main

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Emirates Airlines Direktion für Deutschland

Partie défenderesse: Diether Schenkel

Objet

Demande de décision préjudicielle — Oberlandesgericht Frank-
furt am Main — Interprétation de l'art. 3, par. 1, sous a) du
règlement (CE) no 261/2004 du Parlement européen et du
Conseil du 11 février 2004 établissant des règles communes en
matière d'indemnisation et d'assistance des passagers en cas de
refus d'embarquement et d'annulation ou de retard important
d'un vol, et abrogeant le règlement (CEE) no 295/91 (JO L 46,
p. 1) — Notion de «départ» — Billet aller-retour d'un État
membre à un État tiers — Annulation du retour

Dispositif

L'article 3, paragraphe 1, sous a), du règlement (CE) no 261/2004 du
Parlement européen et du Conseil, du 11 février 2004, établissant des
règles communes en matière d'indemnisation et d'assistance des passa-
gers en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou de retard
important d'un vol, et abrogeant le règlement (CEE) no 295/91, doit
être interprété en ce sens qu'il ne s'applique pas à la situation d'un
voyage aller-retour dans laquelle les passagers initialement partis d'un
aéroport situé sur le territoire d'un État membre soumis aux disposi-
tions du traité CE regagnent cet aéroport sur un vol au départ d'un
aéroport situé dans un pays tiers. La circonstance que le vol aller et le
vol retour fassent l'objet d'une réservation unique est sans incidence sur
l'interprétation de cette disposition.

(1) JO C 155 du 7.7.2007.

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 17 juillet 2008 —
Commission des Communautés européennes/Royaume

d'Espagne

(Affaire C-207/07) (1)

(Manquement d'État — Articles 43 CE et 56 CE —
Législation nationale soumettant à une autorisation préalable
l'acquisition de participations dans des entreprises exerçant
des activités réglementées dans le secteur de l'énergie et des

actifs nécessaires à l'exercice de ces activités)

(2008/C 223/22)

Langue de procédure: l'espagnol

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: H. Støvlbæk et R. Vidal Puig, agents)

Partie défenderesse: Royaume d'Espagne (représentant: N. Díaz
Abad, agent)
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Objet

Manquement d'État — Violation des art. 43 et 56 CE — Législa-
tion nationale soumettant à l'autorisation préalable d'une
commission spéciale l'acquisition de certaines participations
dans des entreprises exerçant des activités réglementées dans le
secteur de l'énergie

Dispositif

1) En adoptant les dispositions du paragraphe 1, second alinéa, de la
quatorzième fonction de la Commission nationale de l'énergie figu-
rant à la onzième disposition additionnelle, titre 3.1, de la loi
34/1998 relative au secteur des hydrocarbures (Ley 34/1998, del
sector de hidrocarburos), du 7 octobre 1998, telle que modifiée par
le décret-loi royal 4/2006 (Real Decreto-ley 4/2006), du
24 février 2006, afin de soumettre à une autorisation préalable de
la Commission nationale de l'énergie l'acquisition de certaines parti-
cipations dans les entreprises exerçant certaines activités réglemen-
tées du secteur de l'énergie ainsi que l'acquisition des actifs néces-
saires à l'exercice de ces activités, le Royaume d'Espagne a manqué
aux obligations qui lui incombent en vertu des articles 43 CE
et 56 CE.

2) Le Royaume d'Espagne est condamné aux dépens.

(1) JO C 140 du 23.6.2007.

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 17 juillet 2008
(demande de décision préjudicielle du Finanzgericht
Düsseldorf — Allemagne) — Flughafen Köln/Bonn GmbH/

Hauptzollamt Köln

(Affaire C-226/07) (1)

(Directive 2003/96/CE — Cadre communautaire de taxation
des produits énergétiques et de l'électricité — Article 14, para-
graphe 1, sous a) — Exonération des produits énergétiques
utilisés pour produire de l'électricité — Faculté de taxation
pour des raisons ayant trait à la protection de l'environnement

— Effet direct de l'exonération)

(2008/C 223/23)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Finanzgericht Düsseldorf

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Flughafen Köln/Bonn GmbH

Partie défenderesse: Hauptzollamt Köln

Objet

Demande de décision préjudicielle — Finanzgericht Düsseldorf
— Interprétation de l'art. 14, par. 1, sous a), de la directive
2003/96/CE du Conseil, du 27 octobre 2003, restructurant le
cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et
de l'électricité (JO L 283, p. 51) — Effet direct — Réglementa-
tion nationale n'exonérant pas de la taxe sur les huiles minérales
le gazole utilisé pour produire de l'électricité

Dispositif

L'article 14, paragraphe 1, sous a), de la directive 2003/96/CE du
Conseil, du 27 octobre 2003, restructurant le cadre communautaire de
taxation des produits énergétiques et de l'électricité, en ce qu'il prévoit
l'exonération des produits énergétiques utilisés pour produire de l'électri-
cité de la taxation prévue par cette directive, a un effet direct en ce sens
qu'il peut être invoqué par un particulier devant les juridictions natio-
nales— en ce qui concerne une période pendant laquelle l'État membre
concerné était en défaut d'avoir transposé dans le délai prescrit cette
directive dans son droit national — dans le cadre d'un litige, tel que
celui au principal, l'opposant aux autorités douanières de cet État, en
vue d'écarter l'application d'une réglementation nationale qui serait
incompatible avec cette disposition et, partant, d'obtenir le rembourse-
ment d'une taxe contraire à celle-ci.

(1) JO C 155 du 7.7.2007.

Arrêt de la Cour (sixième chambre) du 10 juillet 2008 —
Commission des Communautés européennes/République

portugaise

(Affaire C-307/07) (1)

(Manquement d'État — Directive 89/48/CEE — Reconnais-
sance des diplômes d'enseignement supérieur sanctionnant des
formations professionnelles d'une durée minimale de trois ans
— Non-reconnaissance des diplômes d'accès à la profession de

pharmacien en biologie médicale — Non-transposition)

(2008/C 223/24)

Langue de procédure: le portugais

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: H. Støvlbæk et P. Andrade, agents)

Partie défenderesse: République portugaise (représentant: L.
Fernandes, agent)
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